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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Paiement
Question écrite n° 6356

Texte de la question

M. Michel Habig appelle l'attention de M. le ministre du budget sur la situation de certaines entreprises qui
disposent d'une creance sur l'Etat, nee du report en arriere de deficit, creance mobilisable au terme de cinq ans.
Conformement a l'instruction no 87-59 A 2-1 du 14 mai 1987, confirmee par un arret du Conseil d'Etat du 25
janvier 1989, cette creance ne peut etre cedee aux comptables du Tresor a titre de garantie d'impot. Par contre,
elle peut, semble-t-il, etre cedee ou remise en nantissement a un etablissement de credit. Or, faute d'instruction
sur le sujet, l'ensemble des etablissements contactes, nationalises ou non, refusent de prendre en nantissement
une telle creance. Ce vide conduit les entreprises en cause, souvent des PME, a affronter, en sus des
problemes de tresorerie qu'il genere, la situation pour le moins paradoxale suivante : demeurer debitrices, faute
de credits bancaires, d'un impot alors qu'elles disposent par ailleurs d'une creance sur l'Etat bien superieure aux
sommes dues par ailleurs. De plus, la credibilite meme des engagements de l'Etat se trouve ainsi mise en cause
par l'attitude des banques. C'est pourquoi, surtout en cette periode economique difficile, il lui demande quelles
mesures il envisage de prendre soit pour autoriser une compensation directe entre les differents impots, soit
pour inciter les banques a jouer le role moteur qui devrait etre le leur dans la dynamique industrielle de notre
pays.

Texte de la réponse

L'article 220 quinquies du code general des impots prevoit un dispositif de report en arriere des deficits selon
lequel l'excedent d'impot sur les societes resultant du report d'un deficit sur le benefice d'un exercice anterieur
fait naitre au profit de l'entreprise une creance d'un egal montant. Remboursable en especes au terme de cinq
annees suivant celle au cours de laquelle l'exercice deficitaire a ete clos, cette creance peut dans l'intervalle etre
utilisee pour le paiement de l'impot sur les societes du au titre d'exercices clos durant cette periode, ou etre
cedee en garantie a une banque. Dans cette seconde hypothese, l'entreprise peut, en application de la loi Dailly
du 2 janvier 1981 completee par la loi bancaire du 24 janvier 1984, ceder au banquier la creance dont la
propriete ne lui est alors transferee qu'a titre de garantie d'une ouverture de credit. Si au terme de la creance le
credit est apure, la banque rend le document a l'entreprise, qui le remet a l'encaissement. Dans le cas contraire
le banquier se presente a l'encaissement, se rembourse, et remet a l'entreprise le solde du montant de son droit
a restitution. Rien ne s'oppose ainsi en droit a ce que les organismes de credit mobilisent la creance resultant du
report en arriere par les entreprises d'un deficit. Ils peuvent toutefois dans le cadre de leurs relations purement
contractuelles avec leur clientele conditionner la mobilisation de ce type de creances a l'existence de garanties
extrinseques a celles-ci. Par ailleurs, la compensation entre une dette et une creance fiscales ne peut etre
admise que si elles resultent de faits generateurs relevant d'un meme type d'imposition. Dans ces conditions il
n'est pas envisage de deroger a ce principe en autorisant une compensation directe entre les differents impots.
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